
 

BILAN DE LA CONCERTATION 
— 

Concertation préalable décidée au titre de l’article L 121-17 

Projet de déviation de la route 
départementale 60/960 lié au 
projet de centre industriel de 
stockage géologique (Cigéo)  

- 
Concertation préalable  
du 31 janvier 2022 au 11 mars 2022 

Marie-Line Meaux 
Ludovic Schneider 

- 
Le 11 avril 2022 



 

Bilan de la concertation préalable L121-17/ Projet de déviation RD 60/960 - 3 

Sommaire  
 

Sommaire .................................................................................................................... 3 
Avant-propos ............................................................................................................... 4 
Synthèse ...................................................................................................................... 4 

Les enseignements clefs de la concertation ........................................................................................ 4 
Les principales demandes de précisions et recommandations des garant·e·s ................................... 5 

Introduction .................................................................................................................. 7 
Le projet objet de la concertation ........................................................................................................ 7 
La saisine de la CNDP ...................................................................................................................... 11 

La préparation de la concertation .............................................................................. 12 
Les résultats de l’étude de contexte .................................................................................................. 12 
L’élaboration du dispositif de concertation : périmètre, calendrier, modalités d’information, de 
mobilisation et de participation .......................................................................................................... 13 

Le calendrier de la concertation .................................................................................................... 14 
Le périmètre de la concertation et les outils d’information préalable ............................................. 14 
La prise en compte du projet Cigéo dans la construction du dispositif .......................................... 15 
Le dispositif de concertation .......................................................................................................... 16 
Le dossier de concertation ............................................................................................................ 16 

Avis sur le déroulement de la concertation ................................................................ 18 
L’impact des perturbations d’un collectif d’opposant·e·s sur le déroulement de la concertation 
préalable ............................................................................................................................................ 18 
Le respect du droit à l’information du public ...................................................................................... 19 
Le respect du droit du public à la participation .................................................................................. 19 

Les réunions de concertation organisées ...................................................................................... 19 
Les contributions reçues du public ................................................................................................ 20 

Synthèse des arguments exprimés ........................................................................... 23 
Synthèse des observations et propositions ayant émergé pendant la concertation ......................... 23 

Préoccupations transversales pour l’ensemble des options .......................................................... 23 
Observations et avis sur chacune des options .............................................................................. 24 

Évolution du projet résultant de la concertation ................................................................................. 26 
Demandes de précisions et recommandations au maître d’ouvrage ........................ 28 

Pour la poursuite des études jusqu’à l’enquête publique .................................................................. 28 
Pour la poursuite de la concertation .................................................................................................. 29 

Liste des annexes ...................................................................................................... 30 
 

  



 

Bilan de la concertation préalable L121-17/ Projet de déviation RD 60/960 - 4 

Avant-propos  
 

Le présent bilan est rédigé par les garant·e·s de la concertation préalable. Il est communiqué dans sa 
version finale le 11 avril 2022 sous format PDF non modifiable au responsable du projet pour publication 
sans délai par ses soins, sur le site dédié au projet (art. R121-23 du Code de l’Environnement) : 
https://haute-marne.fr/fr/deviation-rd-60-960/    

Ce bilan a également été remis à cette même date à la Commission nationale du débat public. 

Le responsable du projet publiera de son côté sous deux mois sa réponse à ce bilan ; réponse qui sera 
transmise à la CNDP par ses soins (R.121-24 CE). 

 

Synthèse 
 

Les enseignements clefs de la concertation 
 

Le Président du Conseil départemental de Haute-Marne (CD 52) a volontairement saisi la Commission 
nationale du débat public (CNDP)  pour placer sous l’égide de garant·e·s de la CNDP la concertation 
préalable relative au projet de déviation de la RD 60/960 et ses trois options de tracé. Cette concertation 
s’est tenue dans un contexte compliqué : contexte sanitaire, période pré-électorale, forte sensibilité 
locale au projet Cigéo qui est à l’origine du projet de déviation, et enquête d’utilité publique de ce même 
projet qui s’est déroulée peu avant, à l’automne 2021.  

Sa préparation laissait augurer d’un respect correct des droits du public à l’information et à la 
participation. Si la concertation avec les élus et les agriculteurs a pu se tenir dans de bonnes conditions, 
avec de réels échanges et divers points de vue et arguments exprimés, la participation du public a été 
très insuffisante.  

D’une part, la réunion publique d’ouverture et l’atelier de travail prévu sur les critères de comparaison 
et de sélection des trois options de tracé proposées ont été perturbés par des opposant·e·s au projet 
Cigéo et ont dû être interrompus.  

D’autre part, le public potentiel est resté largement absent, notamment les riverains des options de tracé 
proposées, tandis que les personnes qui se sont déplacées pour la réunion d’ouverture ont, du fait de 
son interruption, exprimé ensuite leur refus de se déplacer pour d’autres occasions d’échanges. 

La concertation a pu toutefois s’appuyer sur d’autres canaux d’expression du public (coupons T, 
contributions et avis sur le site internet), ainsi que sur deux réunions spécifiques, l’une avec les élus du 
secteur et l’autre avec les agriculteurs.  

Les débats ont notamment abordé l’importance de l’enjeu foncier, du rétablissement voire de 
l’amélioration des dessertes locales, et de la desserte en infrastructures du territoire. Si certains points 
ont pu être éclaircis durant la concertation, les réponses qu’attend le public devront être précisées sur 
deux points importants :  le calendrier des travaux de la déviation en relation avec celui du processus 
d’autorisation du projet Cigéo, et le financement du projet selon les différentes options de tracé.  

Des trois options présentées, la troisième (option sud) a globalement été jugée peu pertinente par les 
participant·e·s. La première option, dite de proximité, a concentré la majorité des discussions et des 
arguments en sa faveur. Mais la question du contournement ou non de la commune de Saudron 
(option 2) n’a pas suffisamment pu être développée avec les principaux intéressés et a donné lieu à la 
proposition par le CD 52 d’étudier à l’issue de la concertation une nouvelle option intermédiaire entre 
l’option 1 et l’option 2.  
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Le maître d’ouvrage dispose ainsi d’éléments nouveaux pour poursuivre ses études avec diverses 
préoccupations permettant de mieux répondre aux besoins exprimés.  

Dans le contexte de la sensibilité du projet Cigéo, qui est la seule justification du projet de déviation, 
l’enjeu de la poursuite du processus d’étude sera de pouvoir organiser jusqu’à l’enquête publique un 
dialogue effectif avec le public et l’ensemble des parties prenantes sur les évolutions du projet. Le CD 52 
a indiqué lors des réunions de clôture vouloir poursuivre la concertation dans ce sens.  

La traçabilité des apports progressifs du public en sera d’autant plus importante, et devrait faire l’objet 
d’une pièce spécifique du futur dossier de l’enquête publique. 

 

Les principales demandes de précisions et recommandations des garant·e·s 
 

Le tableau ci-dessous, qui est détaillé pages 28 et 29, présente les principales demandes de précisions 
et recommandations formulées par les garant·e·s à la fin de la concertation préalable, et qui appellent 
une réponse du maître d’ouvrage. Il tient compte des orientations annoncées en réunions de clôture par 
le CD 52 sur la poursuite de la concertation même après la fin de la concertation préalable 
règlementaire. En annexe figure le tableau qui a été transmis au maître d’ouvrage pour qu’il y soit 
répondu dans la réponse au bilan des garant·e·s qu’il doit publier.   

Tableau des demandes de précisions et/ou recommandations 
— 

Suite(s)	à	donner	aux	questionnements	et	aux	avis	du	public	durant	la	concertation 

1.	Apporter	les	clarifications	nécessaires	sur	trois	points	relevant	du	maître	d’ouvrage	:	les	modalités	de	la	
prise	de	décision	pour	le	projet	définitif,	le	calendrier	envisagé	pour	les	travaux,	et	les	garanties	de	
financement	du	projet	dans	les	différentes	options	possibles.	
2.	Confirmer	que	les	avis	du	public	sur	les	trois	options	de	tracé	ont	été	entendus	et	préciser	en	conséquence	
sur	quelles	options	les	études	seront	désormais	poursuivies.		
3.	Préciser	comment	seront	traitées	les	améliorations	de	desserte	globales	souhaitables	à	l’échelle	du	
territoire,	au-delà	de	la	RD	60/960	et	des	opérations	prévues	par	le	projet	de	développement	du	territoire.	
4.	Faire	confirmer	ou	préciser	par	les	services	de	l’État	comment	le	caractère	national	du	projet	Cigéo	(et	du	
projet	de	déviation	qui	lui	est	lié)	sera	pris	en	compte	pour	l’application	des	règles	relatives	à	l’objectif	de	
réduction	de	l’artificialisation	des	sols	et	celles	relatives	aux	échanges	de	terres	agricoles.	
5.	Clarifier	les	conditions	d’interaction	entre	le	projet	Cigéo	et	le	projet	de	déviation,	notamment	sur	le	
calendrier	respectif	de	l’engagement	des	travaux	du	projet	de	déviation	et	du	processus	d’autorisation	de	
Cigéo.	
6.	Faire	rappeler	par	l’Andra	un	éclairage	global	sur	les	consommations	foncières	liées	au	projet	Cigéo	et	
aux	projets	connexes	qu’il	rend	nécessaires,	pas	seulement	au	projet	de	déviation.	

Recommandations	pour	la	suite	de	la	concertation	et	de	l’association	du	public	jusqu’à	l’enquête	
publique.	

1.	Traiter	les	questions	reçues	sur	le	site	internet	durant	la	concertation	préalable	pour	y	apporter	les	
réponses	utiles.	
2.	Mettre	en	œuvre	les	décisions	présentées	en	réunion	de	clôture	par	le	Conseil	départemental	pour	
poursuivre	la	concertation	jusqu’à	l’enquête	publique	:	
- laisser	ouverte	la	page	du	site	dédiée	au	recueil	des	questions	et	des	avis	du	public	internet	jusqu’à	

l’ouverture	de	l’enquête	publique	sur	le	projet	de	déviation	;	
- poursuivre	la	démarche	d’une	concertation	spécifique	avec	les	élus	et	les	agriculteurs	du	secteur,	

notamment	les	plus	proches	des	tracés	possibles,	tout	au	long	des	études	du	projet	;	
- organiser	une	nouvelle	séquence	de	concertation	en	présentiel,	avant	le	choix	définitif	du	tracé,	sur	les	

évolutions	du	projet	et	l’option	susceptible	d’être	finalement	retenue.	
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3.	En	lien	avec	cet	engagement,	définir	et	rendre	publics	pour	la	poursuite	de	la	concertation	des	modalités	
et	un	calendrier	inspirés	des	principes	régissant	les	concertations	préalables.	En	particulier,	porter	
attention	aux	conditions	à	réunir	pour	atteindre	trois	objectifs	:	un	nouvel	atelier	de	travail	sur	les	critères	
de	comparaison	des	options	de	tracé	et	de	choix	définitif,	des	échanges	prioritairement	en	présentiel	avec	le	
public,	et	une	gestion	interactive	du	site	internet	(synthèse	régulière	des	contributions	et	des	avis	du	public,	
réponse	rapide	aux	questions	posées).	
4	.	Prévoir	dans	le	dossier	mis	à	l’enquête	publique	un	document	qui	retrace	l’évolution	du	projet	selon	les	
avis	et	les	propositions	du	public	et	justifie	clairement	les	choix	qui	en	auront	résulté,	notamment	lorsque	
l’attente	du	public	n’a	pas	été	satisfaite.	
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Introduction 
 

Le projet objet de la concertation  
 

• Responsable du projet et décideurs impliqués 

Maître d’ouvrage : Conseil Départemental de la Haute-Marne – Direction des Infrastructures du 
Territoire, Bureau « projets routiers » (coordonnées complètes dans le dossier de concertation) 

• Objectifs du projet et carte du projet ou plan de situation 

L’opération a pour objectif de maintenir la continuité et les fonctionnalités de l’axe routier départemental 
dont le parcours actuel traverse une partie, dite «zone de descenderie », du site destiné à accueillir le   
projet Cigéo. Dans l’hypothèse où ce projet serait réalisé, il s’agirait donc de créer une nouvelle 
infrastructure de quelques kilomètres contournant la zone « descenderie » (située sur les communes 
de Bure, de Saudron et de Gillaumé).  

 

Carte 1 : Plan de situation du projet (source : CD 52) 
 

• Contexte du projet  

Les Départements de la Haute-Marne et de la Meuse, conformément au Code général des collectivités 
territoriales, ont compétence pour toutes les questions relatives à la voirie départementale (en particulier 
la RD 60 en Haute-Marne et la RD 960 en Meuse). 

Le projet de déviation de la RD 60/960 est porté par le Département de la Haute-Marne qui, dans le 
cadre d’une convention signée le 05/10/2018 entre le Département de la Haute-Marne, le Département 
de la Meuse et l’Andra, a été désigné seul maître d’ouvrage de l’opération. Selon cette convention, le 



 

Bilan de la concertation préalable L121-17/ Projet de déviation RD 60/960 - 8 

Département de la Haute-Marne mène notamment les études et les procédures administratives et 
techniques du projet. Les Départements de la Haute-Marne et de la Meuse approuvent l’avant-projet et 
l’estimation prévisionnelle. 

Le projet de déviation soumis à concertation préalable est au stade des études préliminaires avec 
plusieurs options de tracé, dont aucune n’est décidée même si l’une d’entre elles constitue l’option de 
base des décideurs institutionnels. 

Notons qu’outre les Départements de Haute-Marne et de la Meuse, l’Agence nationale pour la gestion 
des déchets radioactifs (Andra) est un acteur particulier de ce projet dans la mesure où le projet est 
directement dépendant de la réalisation de Cigéo, qui en est l’unique justification. Selon les options de 
tracé qui seront retenues, l’Andra prendra en charge la reconstitution stricte des fonctionnalités actuelles 
de la route départementale.  

• Caractéristiques du projet et alternatives mises au débat  

Trois grands axes principaux structurent le territoire concerné par le projet Cigéo : l’autoroute A 31, la 
RN 67 et la RN 4. Un réseau d’axes secondaires, constitué de routes départementales, crée un maillage 
permettant de relier, s’il est créé, le futur centre de stockage Cigéo aux axes principaux. 

Parmi ces routes, la RD 60, située en Haute-Marne, prolongée par la RD 960 située dans la Meuse, 
relie Cigéo aux deux axes structurants que sont la RN 67 à Joinville (donnant accès à Chaumont au 
sud à Saint-Dizier au nord) et la RD 966 à Houdelaincourt (donnant accès à Bar-le-Duc au nord et à 
Neufchâteau au sud). 

 

Carte 2 : Carte simplifiée des grands itinéraires et des reports potentiels de trafic en cas de 
coupure (représentée par le sens interdit) de la RD 60/960 (source : CD 52) 

 

Dans les départements de la Haute-Marne et de la Meuse, la RD 60/960 est classée en route à grande 
circulation (RGC) : elle constitue ainsi un axe privilégié pour les transports exceptionnels. 

Le trafic sur cet axe représente en moyenne 800 véhicules par jour (dont 60 poids-lourds) tandis que 
les fréquentations moyennes des autres routes du secteur sont inférieures à 500 véhicules par jour. 
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En cas d’autorisation, la zone de descenderie du projet Cigéo s’implanterait en partie sur l’actuelle 
RD 60/960 entre Saudron et Mandres-en-Barrois. Le projet de déviation routière a donc pour objectif de 
maintenir la continuité de cet axe et ses fonctionnalités, en créant une nouvelle infrastructure de 
quelques kilomètres contournant la zone descenderie. 

Cette nouvelle infrastructure routière serait une route bidirectionnelle (2 x 1 voie), avec des carrefours 
dont le type et la géométrie seraient définis ultérieurement au niveau des axes routiers interceptés. La 
nouvelle infrastructure reprendrait le profil actuel de la RD 60/960, permettant son maintien en tant que 
RGC. La chaussée serait large de 6,50 m, avec sur chaque côté une bande dérasée stabilisée de 
1,75 m. 

Trois options de contournement, représentées sur la carte 2 ci-dessous, ont été identifiées et étudiées 
dans le cadre des études préliminaires. Leur représentation plus détaillée figure en annexe 6. 

 

Carte 3 : Options de contournement identifiées et étudiées (source : CD 52) 
Le projet de déviation est au stade des études préliminaires, qui s’achèveront après la concertation 
préalable. Sur la base des études et des enseignements de la concertation et suite à la réalisation des 
études d'avant-projet, les Départements de la Haute-Marne et de la Meuse délibéreront afin de choisir 
la variante définitive. 

• Coût  

Le coût estimatif du projet est susceptible de varier entre 5,6 et 30 M€ HT, selon l’option retenue. 
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• Calendrier du projet  

Le calendrier du projet de déviation RD 60/960 présenté par le CD 52 est lié à celui de Cigéo :  

 

Source : CD 52 
 

• Schéma décisionnel  

Les principales étapes et décisions liées au projet de déviation ont été présentées par le CD 52 : 

 

Source : CD 52 
Ce calendrier et ce processus décisionnel ont été débattus lors de la concertation et font l’objet de 
recommandations des garant·e·s (voir infra).  

 

  



 

Bilan de la concertation préalable L121-17/ Projet de déviation RD 60/960 - 11 

La saisine de la CNDP 
 

• Contexte de la concertation 

La nature du projet ne relève pas d’une saisine obligatoire de la CNDP. Toutefois le Président du Conseil 
départemental de Haute-Marne (CD 52) a choisi de placer la concertation sous l’égide de garant·e·s 
désignés par la CNDP, sur le fondement de l’article L.121-17 du Code de l’environnement. Par courrier 
du 19 mars 2021, il a donc demandé à la Commission nationale du débat public (CNDP) la désignation 
d’un·e garant·e pour la concertation du projet de déviation de la route départementale 60/960 dont il est 
maître d’ouvrage (voir annexe 3). 

Le processus participatif se situe très en amont de la réalisation potentielle du projet, avant les 
éventuelles déclaration d’utilité publique et autorisation de création de Cigéo (puisque la seule nécessité 
de réaliser cette déviation serait la création de Cigéo). La concertation s’inscrit après la signature du 
Projet de développement du territoire qui a pré-identifié une option de déviation (l’option dite de 
proximité). Des premières études du CD 52 ont cependant examiné 3 options de tracé ainsi que 
l’option 0 consistant en l’absence de réalisation de déviation. Toutes les options (y compris des 
variantes de ces propositions) sont ouvertes à la concertation.    

 

• Décision d’organiser une concertation 

Par décision lors de la séance plénière du 7 avril 2021, la CNPD a désigné Madame Marie-Line Meaux 
et Monsieur Ludovic Schneider comme garant·e·s de la concertation (voir annexe 4). 
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La préparation de la concertation  
 

Les garant·e·s ayant été désigné·e·s par la CNDP le 7 avril 2021, une première visioconférence de 
travail préparatoire s’est tenue le 27 avril avec les services du Conseil départemental de la Haute-Marne 
(CD 52). A l’issue de cette séance, les garant·e·s ont adressé une première note d’observations et de 
recommandations préconisant plusieurs orientations à prendre en compte pour construire le dispositif 
de concertation. Une étude de contexte a été ensuite engagée par audition à distance de plusieurs 
acteurs du territoire du projet par les garant·e·s, et l’ensemble du travail préparatoire a pris fin avec 
l’ouverture de la concertation le 31 janvier 2022. 

Un contact spécifique a également été organisé avec le Président du CD 52.  

Il n’est pas anodin de rappeler que l’enquête d’utilité publique sur le projet Cigéo s’est déroulée durant 
l’étude de contexte et la préparation de la concertation préalable. 

 

Les résultats de l’étude de contexte  
 

Le projet de déviation étant encore au stade des études préliminaires, l’étude de contexte a pris en 
compte le fait que la concertation se situe très en amont de la mise en débat d’un projet technique. Les 
personnes rencontrées représentaient un assez large éventail d’acteurs du territoire du projet : élus 
locaux (présidents des conseils départementaux de Haute-Marne et de Meuse, maires du secteur, 
représentants des communautés de communes), CLIS de Bure, acteurs économiques (Chambre 
d’agriculture, Fédération régionale Grand Est des Travaux publics, Syndicats des eaux), Mission locale 
de l’État sur le projet Cigéo, Andra. Sollicitées, les associations locales opposées au projet Cigéo n’ont 
pas donné suite aux courriers et courriels des garant·e·s. 

Les conclusions, qui ont été restituées oralement aux services du CD 52 sans indication des sources 
individuelles, portent essentiellement sur le principe de la concertation préalable, le projet de déviation 
et les impacts territoriaux qu’il peut générer. 

Les avis sur le principe de la concertation préalable : 

- des réserves ou des oppositions sur le processus de concertation en général et les différentes 
concertations qui entourent le projet Cigéo ( « tout a déjà été décidé ») ; certains élus auraient 
aussi préféré voir la concertation reportée après les échéances électives nationales du 
printemps 2022 ; 

- une relative lassitude à l’égard du mode participatif, les acteurs locaux étant déjà, depuis 
plusieurs années, sollicités par les démarches propres au projet Cigéo ; 

- le risque d’une faible disponibilité de la population pour des réunions publiques en période de 
crise sanitaire, surtout sur un sujet ressenti comme porteur de conflictualité locale. 

Les avis sur le projet de déviation routière : 

- un sentiment assez fréquent d’une décision déjà prise dans son principe et avec une option 
zéro illusoire, le projet de déviation étant directement lié au projet Cigéo qui le justifie ; 

- une demande de clarification du calendrier respectif des deux projets, pour comprendre si la 
déviation pourrait être réalisée avant l’éventuelle autorisation de création du projet Cigéo ; 

- des doutes sur la notion d’alternatives, l’une des options de tracé figurant seule au projet de 
développement territorial signé par l’ensemble des acteurs sous l’égide de l’État. 

Les attentes à l’égard des impacts territoriaux du projet : 

- préciser l’impact concret des trafics sur la RD remodelée : en période de chantiers (bruit, trafics, 
conditions de circulation des engins, suspension provisoire éventuelle des trafics durant les 
travaux...) puis en période d’exploitation si le projet Cigéo est mis en œuvre (trafics des poids 
lourds et des convois exceptionnels, risques liés au transport de colis radioactifs) ; 
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- reconstituer les caractéristiques « hors gel » de l’ensemble de la RD remodelée, la RD 60/960 
étant à ce jour la seule voie « hors gel » du secteur ;  

- préserver les espaces naturels et le foncier agricole, et les besoins des circulations agricoles ; 
- prendre en compte les projets des collectivités locales quelle que soit l’option de tracé retenue : 

futur parc d’activité Parc’Innov , projet de parc photovoltaïque à Bure (Meuse), projets de 
développement et d’urbanisme des communes et des deux communautés de communes 
concernées ; 

- garantir le maintien des temps de parcours pour la vie quotidienne, la commodité d’accès aux 
équipements existants, spécialement pour les réalisations de la commune de Bure, et la 
sécurité des déplacements notamment aux différents carrefours qui devront être recréés, en 
particulier sur la commune de Saudron (Haute-Marne). 

 

En synthèse, l’étude de contexte a mis en lumière plusieurs préconisations nécessaires pour 

construire la concertation préalable : 

- Faire des options de tracé de vraies alternatives, traitées chacune au même niveau d’approche 
sans en privilégier aucune (pas « d’option alibi »). Notamment, l’utilité des options 2 et 3 (voir 
carte n°3) devait être mieux étayée. 

- Préciser les éléments relatifs aux trafics routiers actuels et futurs (niveaux, sécurité, spécificité 
du transport routier de déchets radioactifs, ...). 

- Mieux définir l’impact des différentes options sur les communes, spécialement pour la commune 
de Saudron qui est impactée par les options 1 et 2. 

- Clarifier le calendrier respectif de la réalisation de la déviation et des décisions relatives au 
projet Cigéo. 

- Privilégier les réunions en présentiel, trouver un bon équilibre dans l’intervention du public et 
des acteurs des deux départements, et assurer la représentation régulière du Conseil 
départemental de la Meuse dans le dispositif de concertation. 

 

Sur ces bases, les garant·e·s ont notamment recommandé au maître d’ouvrage d’intégrer directement 
dans le processus de la concertation préalable les réunions avec les élus locaux et les agriculteurs 
initialement prévues en dehors de son périmètre, avec une séance finale de restitution des premiers 
enseignements qu’en tirerait le CD 52. 

L’étude de contexte n’a pas identifié de risque particulier d’obstructions à la tenue des réunions 
publiques, toutes les autres concertations relatives au projet Cigéo et à ses projets liés ayant pu se 
dérouler dans des conditions normales d’écoute et de débats, même vifs.   

 

L’élaboration du dispositif de concertation : périmètre, calendrier, modalités 
d’information, de mobilisation et de participation 
 

La préparation du cadre de la concertation préalable a été assez longue du fait des incertitudes sur le 
calendrier. La concertation ne pouvait en effet se tenir en même temps que l’enquête d’utilité publique 
sur le projet Cigéo, dont le calendrier n’était pas encore stabilisé. Au fil des échanges avec les services 
du CD 52, les garant·e·s ont établi deux notes successives de recommandations et de préconisations 
sur l’organisation générale de la concertation préalable, les 3 mai et 17 juin 2021, et deux autres notes 
d’observations sur le projet de dossier de concertation, les 28 juin et 28 décembre 2021. 

Ces demandes et leurs suites sont ici exposées de façon synthétique sur les principaux axes de la 
préparation du dispositif, sans chercher à les rattacher à une note en particulier. 
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Le calendrier de la concertation 
Le calendrier d’une concertation préalable placée sous l’égide de la CNDP inclut un temps de 
préparation, la tenue de la concertation proprement dite (15 jours à 3 mois selon le code de 
l’environnement), la publication du bilan des garant·e·s sous un mois après la clôture, puis le rapport 
en réponse du maître d’ouvrage sous deux mois après cette publication. 

Compte-tenu du projet et de son contexte, les garant·e·s avaient recommandé un délai d’au moins 6 
semaines et de préférence de 2 mois. Les premières intentions du CD 52 étaient initialement d’ouvrir la 
concertation mi-septembre 2021 pour la clore fin octobre, de façon à avoir rendu les premiers 
enseignements conclusifs fin janvier 2022. 

Après que le calendrier de l’enquête d’utilité publique du projet Cigéo ait été fixé (du 15 septembre au 
23 octobre 2021), le CD 52 a finalement décidé de n’ouvrir la concertation préalable qu’après la remise 
du rapport de la commission d’enquête, qui a eu lieu le 19 décembre 2021. Notons que si la concertation 
préalable ne pouvait pas se dérouler pendant la phase d’enquête publique, rien n’obligeait, sinon une 
prudence d’opportunité, à attendre la remise du rapport d’enquête. 

Le calendrier définitif de la concertation préalable a donc été fixé au 31 janvier 2022 pour son ouverture 
au public et au 11 mars 2022 pour sa clôture, soit une durée de 6 semaines qui correspond au minimum 
de la durée recommandée par les garant·e·s.  

 

Le périmètre de la concertation et les outils d’information préalable 
Les échanges des garant·e·s avec le CD 52 ont visé à retenir le périmètre de concertation le plus large 
possible, pour tenir compte des déplacements à l’échelle du territoire et de l’effet potentiel des évolutions 
pressenties des trafics routiers en volume et en nature.  

Initialement, le périmètre envisagé était calé sur les communes concernées par les trois options de tracé 
(voir carte 3 : Options de contournement identifiées et étudiées), soit dans cette hypothèse 5 communes 
et 357 habitants. A l’issue des échanges préparatoires, il a été élargi à un rayon de 5 kms autour du 
projet (voir carte n°4) pour concerner 14 communes et 2 495 habitants. 19 communes supplémentaires 
ont en outre fait l’objet d’une information en mairie pour se caler sur le périmètre des deux groupements 
d’intérêt public (GIP) localement associés aux actions de développement territorial liées au projet Cigéo.  

Cet élargissement bienvenu a permis d’inviter à la concertation un public plus large que celui du seul 
secteur physiquement concerné. 

L’information du public sur l’ouverture de la concertation préalable a reposé sur plusieurs actions assez 
classiques :  

- la publication de l’avis légal 15 jours avant l’ouverture dans deux journaux habilités en Haute-
Marne et deux journaux habilités en Meuse ;  

- la distribution courant janvier d’un dépliant d’information avec coupon T préaffranchi dans les 
boites aux lettres du périmètre définitif (avec quelques difficultés dues à une mauvaise 
compréhension des papillons antipub, alors qu’il s’agit d’un matériel à caractère administratif) ; 

- le dépôt en mairies durant la même période des dépliants d’information et des dossiers de 
concertation ; 

- l'ouverture d'une page internet dédiée courant janvier, contenant le dépliant et le dossier de 
concertation.  

S’y est ajouté un envoi par mail aux destinataires habituels des concertations engagées par l’Andra sur 
le projet Cigéo. 

Ces matériaux précisaient que certaines réunions se tiendraient sur inscription obligatoire (atelier 
participatif sur les options de tracé) ou facultative (les réunions publiques). Le dispositif a dû être ajusté 
suite aux perturbations rencontrées pour la tenue des réunions publiques (voir infra), pour lier la réunion 
de clôture à une inscription préalable.   
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Carte 4 : Les périmètres d’information sur la concertation 
 

La prise en compte du projet Cigéo dans la construction du dispositif 
Les garant·e·s ont fait valoir la nécessité de tenir compte du poids du projet Cigéo dans le débat :  ne 
pas sacrifier l’objet premier de la concertation portant sur le projet de déviation, mais admettre que le 
public veuille aborder plus largement le projet Cigéo qui en est l’unique justification. 

Pour les documents supports, l’objectif était d’aborder le lien de causalité dans toutes ses conséquences 
(justification de la déviation, transport routier des futurs colis radioactifs,  impact territorial global du 
projet Cigéo dans la perspective de son autorisation), tout en traitant au fond l’objet même de la 
concertation, le projet de déviation et ses options de tracé possibles. Cela supposait des éléments 
d’information ne relevant pas de la compétence du CD 52, et sur lesquels il ne pouvait engager sa 
sincérité à l’égard du public. Le principe a finalement été retenu de fiches d’approfondissement jointes 
au dossier de la concertation et établies à partir d’éléments d’information sourcés, provenant de 
l’Autorité de sûreté nucléaire, de l’Andra, du ministère en charge des transports et de la Mission d’État 
Cigéo auprès de la préfète de la Meuse.  

Ces fiches ont concerné 3 sujets : l’impact du projet Cigéo sur le trafic routier, le transport des colis de 
déchets radioactifs par la route, les autres aménagements routiers liés à Cigéo. 

 

Pour la tenue des réunions publiques, il fallait à la fois préserver le droit du public à aborder l’ensemble 
du sujet et garantir le temps nécessaire au traitement du projet de déviation. Il a finalement été convenu 
de resituer d’entrée le projet de centre de stockage pour amorcer les échanges sur le sujet si nécessaire, 
avec la coopération de représentants de l’Andra en séance, tout en invitant le public à rejoindre sur les 
questions spécifiques au projet Cigéo la concertation post débat public nationale toujours en cours.  

  

Après avoir envisagé une conférence d’ouverture sur la question du transport des déchets radioactifs 
par la route, organisée en commun par le CD 52 et l’Andra dans le cadre de la concertation post débat 
public, il a été estimé que la concertation préalable ne pouvait pas faire l’économie d’aborder elle-même 
le sujet. Il a donc été finalement convenu de prévoir, en réunion publique d’ouverture de la concertation, 
un temps de présentation et d’échanges sur le sujet. 
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Les garant·e·s ont enfin demandé que soit mieux détaillée la présentation d’une option zéro, si la route 
départementale conservait son emprise actuelle alors que le projet de centre de stockage serait 
autorisé. 

 

Le dispositif de concertation 
Suite aux échanges entre les garant·e·s et les services du CD 52, le dispositif de concertation envisagé 
a évolué dans deux directions : une conception du site internet permettant de déposer des contributions 
et pas seulement d’écrire un avis ou de poser une question, et l’inclusion dans le périmètre de la 
concertation du public spécifique des agriculteurs et des élus du secteur, avec pour chacun une réunion 
d’ouverture et une réunion conclusive.  

Sur la base des intentions initiales du CD 52, ce dispositif s’est appuyé sur cinq vecteurs : 

- le coupon T distribué dans les boîtes aux lettres (évidemment sans caractère interactif) ; 
- une section dédiée du site internet du CD 52 publiant l’ensemble des documents de 

concertation, avec une rubrique dédiée au recueil des avis, des questions et des contributions, 
que le bilan de la concertation a intégralement pris en compte ; 

- deux réunions publiques d’ouverture (31 janvier 2022) et de clôture (11 mars 2022) ; 
- deux réunions de concertation spécifiques avec les élus du secteur et avec les agriculteurs des 

15 communes les plus proches du projet, sur invitation de tous les destinataires concernés, 
chacune suivie d’une restitution des premiers enseignements à la fin de la concertation ; 

- un atelier participatif sur les critères de comparaison et de sélection des trois options de tracé 
(en plus de l’option zéro) et précédé d’une visite collective de terrain ; cet atelier était sur 
inscription préalable pour des raisons pratiques, une soixantaine de participant·e·s pouvant être 
physiquement accueilli·e·s du fait de l’organisation par tables de travail. 

 

Il a été décidé que chaque réunion publique organisée par le CD 52 se tiendrait en présentiel sauf 
évolution contraire de la situation sanitaire, avec la présence systématique d’un représentant du 
président du Conseil départemental de la Meuse, pour marquer l’attention des deux départements 
même si la Haute-Marne est le seul maître d’ ouvrage. L’ouverture de la concertation a été organisée 
en Haute-Marne à Echenay, les autres réunions l’étant en Meuse, dans la salle polyvalente de Bure.  

L’Andra a été présente aux réunions d’ouverture et de clôture avec le public ainsi qu’à l’atelier et la 
première réunion avec les agriculteurs, pour apporter les éclairages nécessaires et répondre si besoin 
aux questions spécifiques au projet Cigéo. 

 

Le dossier de concertation  
L’évolution du dossier de concertation au fil des échanges a pris en compte toutes les demandes des 
garant·e·s : 

- pour les options de tracé : principe de traitement à égalité des trois options, inclusion d’une 
option zéro (mise en exploitation de Cigéo sans déviation de la RD), avis du public attendus 
aussi sur les critères de choix des options et pas seulement sur leur comparaison ; 

- plus spécialement pour les deux options Nord (options 1 et 2) : meilleure identification 
avantages/inconvénients, notamment pour l’impact sur la commune de Saudron ; 

- plus spécialement pour l’option Sud (option 3), effort de justification des raisons de son étude,  
ses défauts paraissant dépasser de très loin les avantages escomptés ;  

- éclairage des principales questions en lien avec le projet Cigéo : notamment la temporalité 
respective des deux projets, ses effets sur l’enchaînement des procédures et des travaux 
(particulièrement complexe pour le public), les trafics attendus en phase chantiers et en phase 
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d’exploitation (traités dans l’une des trois fiches d’accompagnement du dossier de 
concertation) ; 

- indications sur les modalités ultérieures prévues pour la suite de la participation du public après 
la clôture de la concertation préalable, absentes du dossier de saisine de la CNDP. 

 

 

Le dispositif de concertation : 

Prévu initialement Finalement réalisé 

1 page Internet sur le site du CD 52 (plateforme avec l’ensemble des documents, registre en ligne, 
capacité de dépôt d’avis et de contributions)  

avec des renvois depuis les sites internet du CD 55 et de l’Andra 

1 dossier de concertation disponible en ligne et en version papier dans les 33 mairies  
(périmètre de 10 km) 

Dépliant d’information avec coupon T distribué dans les boites aux lettres des 2 495 habitants des 
14 communes (périmètre de 5 km) 

1 réunion de concertation avec les élus (31/01/22 à Echenay – Haute Marne) 

1 réunion publique de lancement (31/01/22 à 
Echenay) 

Réunion publique ayant dû être interrompue  

1 réunion de concertation avec les agriculteurs (9/02/22 à Bure - Meuse) 

1 atelier thématique public sur les options de 
tracé,  précédé d’une visite de terrain (inscription 

obligatoire), le 26/02/22 à Bure 

Atelier thématique public (sans visite de terrain) 
ayant dû être interrompue 

 1 réunion de synthèse et clôture avec les 
agriculteurs (11/03/22 à Bure) 

 1 réunion de synthèse et clôture avec les élus 
(11/03/22 à Bure) 

1 réunion publique de clôture (inscription 
facultative) le 11/03/22 à Bure 

1 réunion publique de clôture (inscription 
obligatoire) le 11/03/22 à Bure 
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Avis sur le déroulement de la concertation 
 

La concertation a été ouverte le lundi 31 janvier 2022 et s’est terminée le vendredi 11 mars 2022. 

Sa préparation laissait augurer d’un respect correct des droits du public à l’information et à la 
participation.  Son déroulement effectif n’a pas été à la hauteur des attentes, même si les échanges qui 
ont pu avoir lieu, ainsi que les contributions et les avis déposés sur le site internet, autorisent une 
meilleure appréciation des effets de la concertation engagée.  

 

L’impact des perturbations d’un collectif d’opposant·e·s sur le déroulement de 
la concertation préalable 
 

Le dispositif de concertation établi a été perturbé par la présence d’un collectif d’opposant·e·s au projet 
Cigéo lors des deux premières réunions publiques (ouverture de la concertation préalable du 31 janvier 
2022 et atelier participatif sur les options de tracé du 26 février 2022). 

42 personnes étaient présentes en salle à la réunion d’ouverture, 38 à l’atelier participatif. 

Le collectif d’opposant·e·s y a affiché clairement et bruyamment son intention de faire obstacle à la 
tenue des réunions publiques, et diffusé un tract intitulé « Pourquoi nous perturbons les consultations » : 
« …On ne veut pas venir résignéEs à cette consultation pour « diminuer les effets négatifs du projet », 
on veut l’empêcher tout court ». Fondé sur le rejet de principe du projet Cigéo, ce texte indique le refus 
de toute concertation sur ce projet ou, pour d'autres qui en découlent comme la déviation, à la fois par 
principe et parce que Cigéo n'est pas à ce jour autorisé. 

Il n’a pas été possible d’obtenir en séance que le collectif expose son point de vue, en débatte et laisse 
ensuite la réunion publique se dérouler. Les représentants du CD 52, pas plus que les garant·e·s qui 
ont cherché à concilier l’expression de l’opposition d’une partie du public avec le droit de l’ensemble du 
public à poursuivre la concertation préalable, n’ont pu se faire entendre. 

Devant l’impossibilité manifeste de poursuivre dans des conditions normales d’écoute et de respect 
chacune de ces deux réunions publiques, elles ont dû être interrompues moins d’une heure après leur 
début. 

Le dispositif de concertation initialement prévu a dû être ajusté en conséquence. 

La visite de terrain préalable à l’atelier participatif du 26 février a été annulée pour des raisons de 
sécurité. 

Pour la réunion de clôture de la concertation du 11 mars, prévue sur la commune de Bure (Meuse), il 
est apparu nécessaire que le public désireux d’exercer son droit d’expression puisse être assuré d’être 
entendu. Pour cette unique raison, il a été décidé d’un commun accord entre le CD 52 et les garant·e·s 
que la réunion aurait lieu sur inscription, et plus seulement avec inscription facultative comme indiqué 
jusqu’ici sur tous les documents diffusés. 

En direction du public, l’information a été mentionnée dans un article du Journal de la Haute-Marne le 
23 février, sans mise en évidence particulière, mais pas dans d’autres journaux pouvant intéresser la 
Meuse, et a été mise en ligne sur le site internet le 15 février.  

Les garant·e·s ont enregistré sur place le mécontentement, parfois vif, des personnes qui s’étaient 
déplacées pour les réunions interrompues (notamment pour l’atelier participatif qui demandait l’effort 
d’y consacrer un samedi après-midi). Beaucoup des personnes venues à la réunion d’ouverture ont 
indiqué que dans ces conditions elles ne se déplaceraient plus, ce qui s’est vérifié pour les réunions 
suivantes. Une personne présente à la réunion d’ouverture a d’ailleurs adressé un long mail au 
Président du CD 52 exprimant son mécontentement quant aux perturbations de la réunion. Elle 
remarque que les participants formaient un groupe de différentes opinions mais que beaucoup étaient 
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soucieux d’entendre, comprendre et discuter des impacts sur le territoire, et craint que ces obstructions 
écartent de fait les riverains du processus d’information et de participation de ce projet.    

A la demande des garant·e·s, et par souci de transparence, le tract diffusé par le collectif d’opposant·e·s 
a été traité comme une contribution et mis en ligne sur le site internet de la concertation préalable. Le 
CD 52 a aussi, de sa propre initiative, mis en ligne, toujours sous forme de contribution, deux textes 
reçus par mail dans ses services.  

 

Le respect du droit à l’information du public  
 

Les garant·e·s ont été consulté·e·s à chaque étape de production des informations destinées au public, 
ont systématiquement relu et commenté les projets de visuels et de textes, et leurs demandes de 
correction ont toujours été prises en compte. 

D’une manière générale, les garant·e·s estiment que l’information diffusée au public en préalable de la 
tenue de la concertation a bien été conçue pour apporter au public des éclairages appropriés tant au 
sujet précis du projet de déviation que sur ses liens avec le projet de centre de stockage Cigéo. Les 
questions déjà repérées comme d’intérêt pour le public ont été mieux précisées par l’étude de contexte 
et la connaissance que les garant·e·s avaient par ailleurs de la sensibilité et la complexité du projet 
Cigéo, améliorant la conception du dossier de concertation.  

Les visuels préparés pour les réunions publiques étaient aussi précis que possible à ce stade d’études 
préliminaires, et conçus pour aborder à la fois les aspects propres au projet Cigéo, si nécessaire, et le 
projet de déviation objet central de la concertation préalable. 

Cependant, il n’est pas certain que toutes les informations contenues dans le dossier de concertation 
aient été lues en préalable d’une venue en réunion publique, plusieurs avis émis sur le site étant plutôt 
portés de façon générale.  

Les options de tracé se sont avérées bien repérées par les personnes qui se sont déplacées, mais 
surtout dans leurs grandes lignes. Il est vrai que la visite de terrain qui était prévue en amont de l’atelier 
participatif , et qui a dû être annulée, aurait dû permettre d’approfondir les questionnements portant sur 
les options de tracés.  

Les documents préparés pour le travail sur table de l’atelier participatif interrompu ont été remis aux 
personnes qui s’étaient déplacées, en leur indiquant qu’elles pouvaient y travailler de leur côté et les 
retourner aux services du CD 52. Quatre envois de ce type ont été enregistrés et sont bien sûr pris en 
compte dans l’analyse de ce bilan.  

Les garant·e·s estiment en conséquence que le droit à l’information du public a été respecté dans tous 
les actes préparatoires de la concertation préalable et lors des réunions qui ont pu se tenir. Mais son 
respect a été contrarié par l’impossibilité de conduire à leur terme les réunions publiques qui auraient 
pu permettre d’une part d’apporter de nouvelles informations ou de détailler celles déjà diffusées, et 
d’autre part d’enrichir la concertation préalable de l’expression et de la confrontation des arguments et 
des avis émis en séance par le public.  

 

Le respect du droit du public à la participation 
 

Les réunions de concertation organisées 
Si la réunion d’ouverture de la concertation et l’atelier participatif ont dû être prématurément 
interrompues, d’autres réunions ont malgré tout pu se dérouler. 
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Les réunions de concertation avec les élus du secteur le 31 janvier 2022 et les agriculteurs le 9 février 
2022 ont réuni chacune une vingtaine de personnes (respectivement 21 et 22) et ont permis l’expression 
d’avis argumentés, parfois vifs, souvent précis.  

La réunion avec les élus a notamment mis en lumière deux éléments : 

- une attente forte (voire des formes d’irritation) des élus pour une meilleure prise en compte de 
leurs avis sur le projet ; 

- des interrogations persistantes sur les options de tracé étudiées, spécialement l’option 2 et 
l’option 3. 

Une partie des élus a également critiqué le calendrier de la concertation qui intervient pendant la 
pandémie et avant les échéances électorales d’avril et juin 2022.  

La réunion avec les agriculteurs a confirmé en particulier la sensibilité des enjeux du foncier agricole et 
de la reconstitution des conditions de circulation agricoles locales. 

Les réunions de clôture de la concertation, le 11 mars, étaient prévues en trois séquences : un temps 
d’échanges avec agriculteurs, un temps d’échanges avec les élus, puis une réunion publique. Les deux 
premières réunions visaient à restituer à ces publics spécifiques la synthèse de leurs apports en vue 
d’échanges sur le fond. La réunion publique de clôture visait à échanger sur l’ensemble de la synthèse 
des apports recueillis durant la période de concertation et de rendre compte publiquement des premiers 
enseignements. 

Or le public a été absent de ces trois réunions, avec un nombre inhabituellement faible de 
participant·e·s :  2 élus, 3 agriculteurs, 7 habitant·e·s. 

Certains facteurs pratiques ont pu jouer pour cette très faible mobilisation : comme l’envoi trop tardif de 
l’invitation aux agriculteurs, joint aux mauvaises conditions météorologiques annoncées pour le 
lendemain, qui ont pu les inciter à donner la priorité à leur activité professionnelle ; ou, pour les élus, la 
concomitance de la réunion de synthèse avec une autre réunion d’élus dans le département, qui n’a 
pas été prise en compte. 

Les garant·e·s ont aussi enregistré les critiques du collectif d’opposant·e·s sur les conditions d’accès à 
la réunion de clôture sur inscription : des opposant·e·s inscrits ne sont pas entré·e·s semble-t-il par 
solidarité avec les non inscrits, tandis que deux habitant·e·s non inscrit·e·s mais déjà venu·e·s aux 
autres réunions ont été admis·es. 

Cette absence du public mérite d’être analysée en vue de la poursuite des échanges avec lui, en prenant 
notamment en considération :  

- l’attente générale d’une démonstration de l’utilité réelle de la concertation pour la suite de la   
conception du projet ; 

- la lassitude d’une partie du public riverain à l’égard des conditions locales des débats comme   
de la multiplication récente des concertations et des enquêtes publiques liées au projet Cigéo ; 

- le ressenti d’une proximité de plus en plus concrète des prochaines décisions de l’État sur le 
projet Cigéo.  

 

Les contributions reçues du public  
La page internet dédiée à la concertation a été mise en ligne début janvier 2022 et ouverte au dépôt 
d’avis et de contributions le même jour que l’ouverture de la concertation préalable, le 31 janvier 2022. 
Le site a fait l’objet de 428 connexions dont 176 connexions uniques. Le temps de connexion moyen a 
été de 2’31’’. 

Globalement, 29 contributions ont été reçues, dont 7 via la page internet et 15 via le retour du coupon T. 
Les garant·e·s ont demandé le retrait d’un envoi à caractère injurieux et scatologique. 
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Constatant la faiblesse de la participation et l’impossibilité de tenir les réunions publiques prévues, les 
garant·e·s ont proposé d’étendre de 8 jours la durée de la concertation pour l’amener jusqu’au début 
de la période de réserve liée aux élections présidentielles, période débutant le 18 mars 2022. Le 
Président du Conseil départemental a préféré ne pas modifier la date pour éviter tout problème juridique 
ultérieur éventuel, mais a décidé de maintenir ouvert le site internet de la concertation jusqu’à l’enquête 
publique qui aura lieu sur le projet qui sera arrêté ultérieurement. 

Le public pourra donc poursuivre le dépôt de ses avis et de ses contributions sur le projet même après 
la clôture de la concertation préalable, évolution bienvenue et qui est prise en compte, pour ses 
conséquences pratiques, dans les recommandations des garant·e·s au maître d’ouvrage (voir infra). 

Les garant·e·s estiment en conséquence que le droit du public à la participation a été pris en compte 
dans les conditions de préparation de la concertation préalable, comme dans la tenue des réunions qui 
ont pu aller à leur terme. Mais les conditions pratiques du déroulement de la concertation en ont affaibli 
la portée réelle en raison de l’interruption des réunions publiques qui auraient pu permettre le plein 
exercice de ce droit, et de la faible présence du public. La concertation préalable est de ce point de vue 
décevante, même si les arguments et les avis qui ont pu être recueillis par les différents vecteurs 
d’expression du public sont de nature à permettre au maître d’ouvrage d’en tirer des conclusions utiles. 

 

 

 

 

Quelques données  :  

 
 Participant·e·s aux rencontres : 135 en cumulé, collectif d’opposant·e·s compris 
               Réunion élus du 31/01 : 21 
   Réunion d'ouverture du 31/01 : 42 
   Réunion agriculteurs du 09/02 : 22 
   Réunion atelier du 26/02 : 38 
   Réunion agriculteurs du 11/03 : 3 
   Réunion élus du 11/03 : 2 
   Réunion de clôture du 11/03 : 7 

 

Nombre de dépliants distribués courant janvier 2022 : 
1 170 dans les 14 communes du périmètre 5 km 
225 dans les 33 communes + 50 aux sièges des préfectures, conseils départementaux et Andra 
 
Mise à disposition du dossier de concertation courant janvier : 
170 dans les 33 communes   
50 aux sièges des préfectures, conseils départementaux et Andra 
 
Avis de concertation  
publié dans 2 journaux habilités en Haute-Marne et 2 en Meuse : 7 janvier (La vie agricole de la Meuse 
et L'avenir agricole de la Haute-Marne), 11 janvier (Journal de la Haute-Marne), 12 janvier (Est 
Républicain) 
 
Constats d'affichage dans les 33 communes par huissier les 14 janvier et 31 janvier 2022 

 
Rectification des conditions d’accès à la réunion publique de clôture du 11 mars :  
article du Journal de la Haute-Marne du 23 février 2022 
mise en ligne sur le site internet à partir du 15 février 2022 
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Envoi des invitations pour les réunions spécifiques avec les élus : 
6 janvier 2022 pour la réunion de concertation du 31 janvier 2022 
23 février 2022 pour la réunion de synthèse du 11 mars (avec le compte-rendu et la présentation de la 
réunion du 31 janvier) 
 
Envoi des invitations pour les réunions spécifiques avec les agriculteurs : 
24 janvier 2022 pour la réunion de concertation du 9 février 2022, relancé par mail des chambres 
d’agriculture le 4 février, certains n’ayant pas reçu le courrier initial 
7 mars pour l’invitation à la réunion de synthèse du 11 mars (avec le compte-rendu et la présentation 
de la réunion du 9 février) 
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Synthèse des arguments exprimés  
 

Synthèse des observations et propositions ayant émergé pendant la 
concertation 
 

Préoccupations transversales pour l’ensemble des options 
Le calendrier du projet a suscité de nombreuses interrogations lors des réunions et dans certaines 
contributions écrites. La seule justification du projet de déviation étant liée au projet Cigéo, des 
participant·e·s ont souhaité savoir si la déviation serait mise en œuvre dès l’éventuelle déclaration 
d’utilité publique de Cigéo, ou si elle ne devrait pas plutôt attendre l’éventuelle autorisation de création 
de Cigéo ». Le collectif des opposant·e·s a exprimé son opposition à tous travaux avant les décisions 
sur Cigéo. Les réponses apportées par le maître d’ouvrage ont pu paraître parfois contradictoires et ce 
point devra être clarifié dans la suite du processus. 

Le financement du projet de déviation routière a également suscité des débats puisque le budget 
estimé à ce stade varie de 5,6 à 30 millions d’euros selon les options. Le projet de développement 
territorial retient l’option 1 et le budget de 5,6 M€. Le CD 52 et l’Andra ont indiqué que l’Andra finançait 
le projet « à 100% à fonctionnalité équivalente » mais que si le projet bénéficiait à d’autres activités, ou 
si d’autres options que l’option 1 étaient retenues, le tour de table du financement devrait être élargi. 
L’Andra pourrait donc ne pas être seule à le financer sans que plus de détails n’aient pu être fournis à 
ce stade.    

La consommation foncière du projet de déviation a suscité de nombreux échanges, en particulier avec 
les élus et les agriculteurs. Au-delà de la surface d’emprise du projet (la plus faible pour l’option 1 et la 
plus importante pour le projet 3), des participant·e·s ont demandé que les conséquences foncières du 
projet soient localement traitées en tenant compte du caractère national du projet Cigéo, et n’apportent 
pas de contraintes supplémentaires au territoire. Ces attentes ont essentiellement concerné les règles 
applicables aux échanges de terrains agricoles et les calculs liés à la réduction de l’artificialisation des 
sols .  

Sur ce second point, la réponse a pu être apportée par le CD 52 après consultation des services de 
l’État : l’artificialisation induite par le projet de déviation ne serait pas prise en compte à l’échelle locale 
et n’affecterait donc pas les projets de développement locaux. Ce point demandera une confirmation 
officielle. 

Dans tous les cas, il a été demandé une attention à la desserte des infrastructures existantes et à 
venir et une bonne prise en compte de l’ensemble des enjeux du territoire. L’amélioration de l’accès à 
la zone d’activité Parc’Innov a été demandé, en prévoyant par exemple un carrefour entre la déviation 
et la RD 175 (Saudron <-> Montiers-sur-Saulx). Les infrastructures situées sur la commune de Bure  
(hôtel-restaurant, boulangerie-épicerie, station-service) doivent par ailleurs rester accessibles, ce qui 
tend à privilégier l’option 1 selon les participant·e·s mais ne disqualifie pas les autres options.      

On peut noter qu’au-delà des rétablissements nécessaires liés au tracé de la déviation, il a été demandé 
une attention particulière aux chemins ruraux impactés par le projet de descenderie (au sud de la 
zone en particulier avec la réhabilitation d’un chemin). Si l’option 3 devait être retenue, ces 
rétablissements et améliorations concerneraient directement le projet de déviation sous maîtrise 
d’ouvrage CD 52. Dans le cas où la déviation serait réalisée au nord de la zone, ce serait à l’Andra de 
répondre à cette préoccupation. L’Andra a rappelé à l’occasion de la réunion du 9 février avec les 
agriculteurs que « tous les rétablissements des chemins qui auront collectivement été jugés pertinents, 
avec des gabarits compatibles avec les engins agricoles d’aujourd’hui » seraient financés par l’Andra. 

L’atelier du 26/02/22 dédié notamment aux critères de choix n’a pas pu se tenir (voir supra). Néanmoins, 
quatre grilles ont été retournées au CD 52 par des personnes présentes. Ce faible nombre de 
contributions n’est pas suffisant pour en déduire des tendances générales mais on retrouve notamment 
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cette préoccupation quant à la consommation foncière et à l’accès aux commerces, ainsi que pour le 
coût de l’opération.     

 

Observations et avis sur chacune des options  
Les conséquences de l’absence de rétablissement de l’axe routier, s’il devait être coupé par le projet 
Cigéo, ont été présentées dans le dossier de concertation et à l’occasion des différentes réunions. 
Personne ne s’est exprimé en faveur de cette option zéro. Il faut noter que pour le collectif des 
opposant·e·s au projet Cigéo, la seule option zéro possible pour le projet de déviation est celle de 
l’abandon définitif du projet de centre de stockage. 

Lors des différentes rencontres, l’option 3 de contournement par le sud de la zone descenderie 
concentrait peu de débats. En effet, elle a généralement été jugée, par ceux qui l’ont contestée, trop 
longue, trop complexe pour répondre aux enjeux, trop consommatrice de foncier, impactante pour la 
commune de Gillaumé (déjà concernée par l’impact de la ligne de chemin de fer) et trop coûteuse. Une 
contribution transmise au CD 52 (mais non publiée sur le site, à la demande de son auteure) s’est 
cependant exprimée en faveur de cette option, considérant qu’elle n’impactait pas l’habitat, qu’elle était 
la plus sécurisante et que son coût était très faible en comparaison de l’ensemble du projet Cigéo.  

 

L’essentiel des discussions lors des rencontres et des contributions s’est concentré sur les deux options 
de contournement nord, et en particulier sur l’option 1 dite de proximité.  

On peut d’ailleurs noter que l’argumentation des contributions écrites en faveur de l’option 1 était 
souvent succincte et se concentrait systématiquement sur le coût : « pourquoi dépenser plus si ce projet 
est le plus privilégié. Attention aux dépenses, ce sont les contribuables… »1. Mais d’autres arguments 
sont avancés, à la fois dans les contributions écrites et lors des réunions, pour privilégier cette option 1 : 

• la plus pratique ; 
• la plus courte, en distance et en temps de parcours ; 
• peu d’impacts sur les terres agricoles puisqu’en longeant le projet de descenderie, l’option 1 

serait la plus économe en terres, d’autant que la majorité des terrains appartiennent déjà à 
l’Andra ; 

• celle qui limite au maximum les rétablissements nécessaires de routes ou chemins ruraux ;  
• la meilleure au « niveau écologie [avec] moins d’impact sur les animaux, la nature »2 ; 
• « la moins impactante à tous les niveaux »3. 

 

L’option 2 tracé élargi au nord retient l’attention de plusieurs participant·e·s avec des arguments 
similaires à l’option 1 (impacts, coûts). C’est principalement le contournement ou non de la commune 

de Saudron qui différencie ces deux options pour les participant·e·s qui se sont exprimé·e·s. Alors que 
certains estiment que l’option 1 est la  « la plus adaptée pour Saudron »4, voire même qu’elle « sauve 

Saudron »5, d’autres considèrent que le contournement de la commune permet « la préservation du 
village »6 voire « d’épargner ce malheureux village »7. L’augmentation attendue du trafic sur la 
RD 60/960 (et donc dans la traversée de Saudron s’il ne devait pas y avoir de contournement de la 
commune) est jugée supportable par certains puisqu’elle serait similaire au trafic qu’a connu cette route 
par le passé quand elle était nationale. A la demande du maire de Saudron lors de la réunion 
d’ouverture, il a été recherché, mais en vain, des données précises sur les trafics datant de cette 

 
1 coupon T du 31/01/22 
2 coupon T du 11/03/22 
3 coupon T du 09/03/22 
4 coupon T du 09/03/22 
5 coupon T du 09/03/22 
6 coupon T du 15/02/22 
7 coupon T du 01/02/22 



 

Bilan de la concertation préalable L121-17/ Projet de déviation RD 60/960 - 25 

période. D’autres intervenants estiment au contraire que cela remettrait en cause des « acquis » de la 
commune, la qualité de vie et la tranquillité des habitants en évoquant notamment « la Pollution qui 
engendre maladies, des nuisances de mouvements, des accidents, des nuisances sonores, de 
l’insécurité routière »8. 

Certains participant·e·s, lors des rencontres et dans diverses contributions écrites, posent la question 
de l’avenir du territoire et notamment de la commune de Saudron (en lien avec le projet Cigéo en général 
et avec la déviation routière en particulier) : « Reste à savoir s’il est prévu que Saudron puisse continuer 
à exister ? Avoir un avenir ? Fondre ? Disparaître ? Doit devenir un pôle industriel ? Faut vite le définir 
et le DIRE »9.   

De fait, la concertation n’a permis de recueillir l’avis que d’un nombre très faible d’habitants de Saudron 
pourtant directement concernés par cet enjeu. Il semble indispensable d’approfondir la concertation 
avec les habitants de la commune avant de trancher l’intérêt ou non de ce contournement. C’est 
d’ailleurs le sens de l’une des contributions écrites qui évoque le fait que « chacune de ces options [(le 
contournement ou non de Saudron)] a des avantages et des inconvénients, c’est donc aux habitants de 
cette commune de décider en dernier ressort »10. Le Président de la 3e commission Infrastructures et 
bâtiments du CD 52 a par ailleurs précisé lors des réunions de clôture qu’un positionnement formel 

de Saudron sur l’option 2 est nécessaire avant l’engagement de la suite des études.   

Sur ce dernier point, le maire de Saudron a transmis aux garant·e·s le 4 avril 2022, postérieurement à 
la clôture de la concertation préalable, une délibération du conseil municipal en date du 2 mars 2021, 
dont il confirme également qu’elle reste valide à ce jour. Dans le dernier paragraphe de cette 
délibération, prise pour l’examen du dossier de demande de déclaration d’utilité publique du projet 
Cigéo, le conseil municipal exprime son rejet de l’option 2. 

Au-delà de cet enjeu de contournement, différents arguments en défaveur de l’option 2 ont été avancés : 
plus grande emprise foncière, éloignement de la limite de la zone descenderie (avec notamment des 
rétablissements de chemins nécessaires), contournement des services existants (qui resteraient 
accessibles mais nécessiteraient un détour).  

Il est enfin à noter qu’un projet d’implantation photovoltaïque au sol est à l’étude depuis 2020 par la 
société Luxel avec la commune du Bure, sur un terrain appartenant à la commune. L’implantation 
potentielle du projet n’était pas connue par le CD 52 ni au démarrage des études ni pendant la 
préparation de la concertation. Une note en date du 31 janvier 2022 et transmise via la page de la 
concertation en date du 1er mars 2022 explicite le projet, l’aire d’étude et les impacts potentiels des 
tracés proposés sur le projet. Il serait situé, s’il était mis en œuvre, sur le tracé de l’option 2. 

 
8 Contribution web du 12/03/22 non publiée à la demande de son auteure 
9 idem 
10 Grille de travail de l’atelier du 26/02/22 envoyée par site web le 07/03/22 
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Carte 5 : Carte des trois options de tracé issue du dossier de concertation préalable avec 
identification du site PV (source : contribution de la société Luxel) 

Les parties prenantes de ce projet de parc sont donc défavorables à l’option 2 et lui préfèrent l’option 1 
(avec la volonté de « décaler vers le sud le chemin rural situé entre la parcelle ZI 21 et ZI 16, 17 et 
18 »), l’option 3 ou une option intermédiaire entre la variante 1 et la variante 2 (tracé de proximité avec 
contournement de Saudron). Ce projet photovoltaïque, au-delà de l’aspect environnemental, est 
présenté comme « un projet politique qui pourrait favoriser l'acceptation du projet Cigéo par le 
développement de projets d'ENR sur le territoire afin de participer à la transition énergétique ».  

 

De l’ensemble de ces arguments est ressortie l’hypothèse, esquissée dès la réunion d’ouverture avec 
les élus, d’une option intermédiaire entre l’option 1 et l’option 2 décrite dans la partie suivante.        

       

Évolution du projet résultant de la concertation 
 

De manière générale, et ce dès la réunion d’ouverture de la concertation, le CD 52 a clairement présenté 
les options comme « une première base de travail » et indiqué la possibilité « de retravailler les options » 
(source : compte-rendu de la réunion des élus du 31/01/22).  

Au fur et à mesure de l’avancée de la concertation, la présentation par le maître d’ouvrage du projet a 
évolué pour intégrer les apports des échanges passés et répondre aux interrogations qui n’avaient pu 
trouver de réponse immédiate. 

Ainsi, le CD 52 a pu répondre lors des réunions de clôture du 11 mars à différentes questions posées 
lors de réunions précédentes et laissées en suspens par nécessité d’approfondissements : non 
comptabilisation locale de l’artificialisation des sols liés à la déviation (voir supra), adéquation des 
gabarits routiers avec les convois exceptionnels, agricoles ou autres.     

Par ailleurs, la manière de présenter les 3 options a évolué au fil des rencontres. L’option 3 a, en 
particulier, continué à être présentée avec ses avantages et ses inconvénients mais il a été fait état des 
échanges passés et de la préférence des participant·e·s pour les autres options, ce qui n’a suscité 
aucune contradiction ou débat. 



 

Bilan de la concertation préalable L121-17/ Projet de déviation RD 60/960 - 27 

De même, l’hypothèse d’une option 2 bis, intermédiaire entre l’option 1 et l’option 2 et issue des 
propositions des rencontres précédentes, a été explicitée, il est vrai devant le très faible nombre de 
personnes présentes, lors des différentes réunions du 11 mars (à l’oral, sans que cette option alternative 
ne soit formalisée). Lors de ces différentes réunions de clôture, le CD 52 s’est engagé à tenir compte 
des enseignements qu’il tire de la concertation pour poursuivre les études sur des options de 
contournement nord.  

Lors des réunions d’ouverture avec les élus et de clôture avec les agriculteurs, des interrogations ont 
été formulées quant à l’intérêt d’aménager des ronds-points aux principaux carrefours et notamment à 
celui de la RD 60/960 avec la RD 175. Au-delà de la réponse sur le choix proposé à ce stade (un rond-
point permettant de mieux gérer un trafic accru), le CD 52 a indiqué poursuivre la réflexion sur ces 
aménagements de carrefour en prenant en compte notamment les augmentations attendues de trafic 
et les accès prévus par l’Andra de la zone descenderie.     

Enfin, constatant les difficultés à mener la concertation et à mobiliser les habitants les plus directement 
concernés, le CD 52 a pris l’engagement lors des 3 réunions de clôture de continuer à maintenir ouverte 
la page du site dédiée au projet et le formulaire destiné à recueillir des avis et contributions. Il s’est 
également engagé à poursuivre les échanges avec « des réunions avec les communes et les 
propriétaires ainsi qu’une nouvelle présentation publique des aménagements. » (compte-rendu de la 
réunion publique du 11 mars 2022).   
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Demandes de précisions et recommandations au maître 
d’ouvrage 
 
Les garant·e·s prennent acte des engagements pris par le Conseil départemental de Haute-Marne en 
clôture de la concertation préalable : 

• poursuivre les études sur les options nord en tenant compte des évolutions demandées par le 
public, notamment sur les variantes qui pourraient en résulter ; 

• reconsulter le public sur les options à l’étude, et en tout état de cause avant le choix de l’option 
qui sera finalement retenue ; 

• laisser ouvert le site (pour l’information mais aussi l’expression des publics) jusqu’à l’enquête 
publique, avec une information la plus large et la plus claire possible ; 

• poursuivre la démarche d’échanges spécifiques, dans le cadre de la concertation, avec les élus 
du secteur d’une part et les agriculteurs d’autre part, et porter une attention particulière aux 
deux communes de Bure et de Saudron. 

En complément de l’attente de la mise en œuvre de ces dispositions, les garant·e·s formulent des 
recommandations supplémentaires. 

 

Pour la poursuite des études jusqu’à l’enquête publique  
 

Différentes réponses relatives au projet restent à donner ou, lorsqu’elles ont été éclairées en séance, à 
confirmer officiellement même lorsqu’elles ne relèvent pas de la compétence du Conseil départemental : 

• En tenant compte du caractère national et exceptionnel du projet Cigéo, ne pas faire peser le 
projet de déviation sur la comptabilisation des consommations foncières locales (règles de 
réduction de l’artificialisation des sols) et préciser quelles règles seront applicables pour les 
échanges de terrain agricoles.  

• Étudier d’autres améliorations de desserte globales à l’échelle du territoire (au-delà de la 
RD 60/960 et des opérations prévues par le projet de développement du territoire).  

Des clarifications seront en outre nécessaires sur plusieurs points :  

• Le calendrier et les modalités des décisions propres au projet de déviation (quelle option, quel 
détail des aménagements, quels processus de décision au sein du CD 52 et du CD 55, …). 

• Le calendrier pressenti pour les travaux de la déviation routière par rapport au projet Cigéo, et 
en particulier, en le justifiant, s’il était prévu de les démarrer sans attendre la décision d’autoriser 
ou non Cigéo. 

• Les modalités de financement du projet selon les options qui restent à l’étude. 
• Certains participants ont en outre souhaité connaître l’impact global du projet Cigéo et des 

projets qui lui sont liés (pas seulement le projet de déviation) sur les consommations foncières.  
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Pour la poursuite de la concertation 
 

En complément du maintien en fonctionnement du site internet, les garant·e·s recommandent : 

• d’apporter le plus rapidement possible des réponses aux questions du public qui ont pu être 
posées sur le site durant la concertation préalable, et de produire régulièrement une synthèse 
des avis et des propositions du public ; 

• de rendre publiques les modalités par lesquelles, avant le choix définitif du tracé, sera recueilli 
à nouveau, par les moyens les plus adaptés, l’avis du public sur les évolutions du projet au fil 
des études d’approfondissement, ainsi que sur l’option susceptible d’être finalement retenue 
par le maître d’ouvrage ; ces modalités gagneraient à s’inspirer de celles généralement mises 
en œuvre pour les concertations préalables (publicité, documents supports de la concertation, 
restitution des enseignements) ;  

• d’étudier dans ce cadre les conditions d’organisation, lorsque le projet aura avancé, d’un nouvel 
atelier de travail sur les critères de comparaison et de choix des options de tracé (qui n’ont pas 
pu être abordés) ; cet atelier pourrait notamment se tenir sur invitation auprès des 
participant·e·s à la réunion publique et à l’atelier qui n’ont pas pu se dérouler ; 

• de mettre en œuvre tous les moyens pour faciliter l’expression du public en direct (par exemple 
sur des lieux de présence habituelle des habitants ou par le recours à des émissions interactives 
de médias locaux). 

Les garant·e·s recommandent enfin au maître d’ouvrage de prévoir, pour le dossier mis à l’enquête 
publique, un document qui retrace les évolutions du projet en relation avec les différentes étapes 
d’expression des avis du public et des acteurs locaux, et qui justifie clairement d’une part les raisons 
pour lesquelles certaines options ont été définitivement écartées, et d’autre part, le cas échéant, 
pourquoi certaines attentes du public n’ont pas été satisfaites. 

 

  



 

Bilan de la concertation préalable L121-17/ Projet de déviation RD 60/960 - 30 

Liste des annexes  
 

- Annexe 1 : Tableau des demandes de précisions et recommandations des garant·e·s 

- Annexe 2 : Les principes d’intervention de la CNDP et des garant·e·s 

- Annexe 3 : Lettre de saisine de la CNDP par le CD 52  

- Annexe 4 : Décision CNDP 

- Annexe 5 : Lettre de mission des garant·e·s 

- Annexe 6 : Cartes détaillées des 3 options initiales 



 

Bilan de la concertation préalable L121-17/ Projet de déviation RD 60/960 – Annexes  
 

Annexe 1 : Tableau des demandes de précisions et recommandations des garant·e·s  

Réponses à apporter par le responsable du projet et les acteurs décisionnaires 
à la concertation préalable 

Demande de précisions et/ ou recommandations 
11/04/2022 

Réponse du/ des maître(s) d’ouvrage 
ou de l’entité responsable désignée 

Délais dans 
lesquels les 
engagements pris 
seront tenus 

Moyens mis en place pour tenir 
les engagements pris 

Suites à donner à des interrogations ayant émergé mais n’ayant pas trouvé de réponse 
1. Apporter les clarifications nécessaires sur trois points relevant du 
maître d’ouvrage : les modalités de la prise de décision pour le projet 
définitif, le calendrier envisagé pour les travaux, et les garanties de 
financement du projet dans les différentes options possibles. 

   

2. Confirmer que les avis du public sur les trois options de tracé ont été 
entendus et préciser en conséquence sur quelles options les études seront 
désormais poursuivies.  

   

3. Préciser comment seront traitées les améliorations de desserte globales 
souhaitables à l’échelle du territoire, au-delà de la RD 60/960 et des 
opérations prévues par le projet de développement du territoire. 

   

4. Faire confirmer ou préciser par les services de l’État comment le 
caractère national du projet Cigéo (et du projet de déviation qui lui est 
lié) sera pris en compte pour l’application des règles relatives à l’objectif 
de réduction de l’artificialisation des sols et celles relatives aux échanges 
de terres agricoles. 

   

5. Clarifier les conditions d’interaction entre le projet Cigéo et le projet 
de déviation, notamment sur le calendrier respectif de l’engagement des 
travaux du projet de déviation et du processus d’autorisation de Cigéo. 

   

6. Faire rappeler par l’Andra un éclairage global sur les consommations 
foncières liées au projet Cigéo et aux projets connexes qu’il rend 
nécessaires, pas seulement au projet de déviation. 
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Recommandations portant sur les modalités d'association du public, sur la gouvernance du projet, sur la prise en compte des avis des participant·e·s 

1. Traiter les questions reçues sur le site internet durant la concertation 
pour y apporter les réponses utiles.    

2. Mettre en œuvre les décisions présentées en réunion de clôture par le 
Conseil départemental pour poursuivre la concertation jusqu’à l’enquête 
publique : 
- laisser ouverte la page du site dédiée au recueil des questions et des 

avis du public internet jusqu’à l’ouverture de l’enquête publique sur 
le projet de déviation, 

- poursuivre la démarche d’une concertation spécifique avec les élus 
et les agriculteurs du secteur, notamment les plus proches des tracés 
possibles, tout au long des études du projet, 

- organiser une nouvelle séquence de concertation en présentiel, 
avant le choix définitif du tracé, sur les évolutions du projet et 
l’option susceptible d’être finalement retenue. 

   

3. En lien avec cet engagement, définir et rendre publics pour la 
poursuite de la concertation des modalités et un calendrier inspirés des 
principes régissant les concertations préalables. En particulier, porter 
attention aux conditions à réunir pour atteindre trois objectifs : un 
nouvel atelier de travail sur les critères de comparaison des options de 
tracé et de choix définitif, des échanges prioritairement en présentiel 
avec le public, et une gestion interactive du site internet (synthèse 
régulière des contributions et des avis du public, réponse rapide aux 
questions posées). 

   

4 . Prévoir dans le dossier mis à l’enquête publique un document qui 
retrace l’évolution du projet selon les avis et les propositions du public et 
justifie clairement les choix qui en auront résulté, notamment lorsque 
l’attente du public n’a pas été satisfaite. 
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Annexe 2 : Les principes d’intervention de la CNDP et des garant·e·s 
 
Garantir le droit à l’information et à la participation 
Toute personne a le droit, dans les conditions et les limites définies par la loi, d’accéder aux informations 
relatives à l’environnement détenues par les autorités publiques, et de participer à l’élaboration des 
décisions publiques ayant une incidence sur l’environnement » - Article 7 de la charte de 
l’environnement.  

La Commission nationale du débat public est l’autorité indépendante chargée de garantir le respect du 
droit individuel à l’information et à la participation sur les projets ou les politiques qui ont un impact sur 
l’environnement. Il s’agit d’un droit constitutionnel, qui est conféré à chacune et à chacun. 

Afin de veiller au respect de ces droits, la CNDP nomme des tiers garant·e·s neutres, qui ont pour rôle 
de garantir au nom de l’institution la qualité des démarches de concertation mises en œuvre par les 
porteurs de projet. Les attentes précises pour cette mission ont été formulées dans la lettre de mission 
des garant·e·s qui se trouve en annexe de ce bilan.   

La CNDP garantit ainsi deux droits constitutionnels complémentaires pour l’ensemble des citoyen.ne.s, 
le droit d’accéder aux informations et le droit de participer aux décisions, pour tous les projets, plans et 
programmes qui ont un impact significatif sur l’environnement. Ces droits s'imposent à tous les 
responsables de projet, sans restriction. En d'autres termes, les porteurs de projet ne choisissent pas 
librement de permettre, ou non, la participation du public ; au contraire, ils sont tenus par la loi de 
permettre aux publics d'exercer leurs droits. 

Le rôle des garant·e·s 
Un·e garant·e est une personne inscrite sur la liste nationale des garant·e·s, neutre et indépendante, 
nommée par la CNDP pour garantir une concertation, c’est-à-dire pour garantir le droit à l’information 
et le droit à la participation selon le Code de l’Environnement. L’absence de conflit d’intérêt est un 
prérequis indispensable à la désignation d’un·e garant·e. Pour chaque nouveau dispositif dans les 
territoires, la CNDP mandate un·e ou plusieurs garant·e·s pour garantir la qualité du dispositif participatif 
au nom de l’institution et dans le respect de ses principes ; à savoir l’indépendance vis-à-vis des parties 
prenantes, la neutralité par rapport au projet, la transparence de l’information, l’argumentation des points 
de vue, l’égalité de traitement et l’inclusion de tous les publics concernés. Chaque tiers garant·e est 
lié·e à la CNDP par une lettre de mission rendue publique qui leur présente leur rôle ainsi que les 
attentes de la CNDP vis-à-vis du responsable du projet. A l'issue de la concertation, les garant·e·s 
rédigent un bilan qui est transmis aux porteurs de projet, à la CNDP et à tous les acteurs. 

Veiller à la bonne reddition des comptes 
Ce que dit la loi sur le principe de reddition des comptes : « Le maître d'ouvrage ou la personne publique 
responsable indique les mesures qu'il juge nécessaire de mettre en place pour répondre aux 
enseignements qu'il tire de la concertation. » (L121-16 CE). Concrètement, suite à la publication du bilan 
de la concertation par les garant·e·s le responsable du projet ou la personne publique responsable de 
l'élaboration du plan ou du programme décide du principe et des conditions de la poursuite du plan, du 
programme ou du projet. Il précise, le cas échéant, les principales modifications apportées au plan, 
programme ou projet soumis à la concertation. Il indique également les mesures qu'il juge nécessaire de 
mettre en place pour répondre aux enseignements qu'il tire de la concertation. Le bilan de la concertation 
et les enseignements tirés par le responsable du projet doivent figurer dans les dossiers de demande 
d’autorisation et ces documents et font donc partie des dossiers d’enquête publique ou de participation 
publique par voie électronique. 
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Annexe 3 : Lettre de saisine de la CNDP par le CD 52  
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Annexe 4 : Décision CNDP 

 

  

Commission nationale du débat public 
Décision no 2021-44 - DÉVIATION DE LA RD 60/960 CIGEO - 1 du 7 avril 2021 relative à la déviation 

de la route départementale 60/960 liée au projet de centre industriel de stockage géologique 
(CIGEO) à Saudron (52) 

NOR : CNPX2111793S 

La Commission nationale du débat public, 
Vu le code de l’environnement en ses articles L. 121-1 et suivants, notamment l’article L. 121-15-1 ; 
Vu le courrier de saisine et le dossier annexé en date du 19 mars 2021 de M. Nicolas LACROIX, président 

du conseil départemental de la Haute-Marne, demandant la désignation d’un garant pour le projet de déviation de 
la route départementale RD 60/960 lié au projet de centre industriel de stockage géologique (CIGEO), 
en application de l’article L. 121-17, et selon les modalités des articles L. 121-16 et L. 121-16-1 ; 

Vu le document de positionnement de la CNDP du 4 novembre 2020 sur les principes, formes et modalités 
du débat public pendant le con!nement covid-19 ; 

Après en avoir délibéré, 

Décide : 
Art. 1er. – Mme Marie-Line MEAUX et M. Ludovic SCHNEIDER sont désignés garants de la concertation 

préalable sur le projet de déviation de la route départementale RD 60/960 lié au projet de centre industriel de 
stockage géologique (CIGEO). 

Art. 2. – La présente décision sera publiée au Journal of!ciel de la République française. 
Fait le 7 avril 2021. 

La présidente, 
C. JOUANNO  

18 avril 2021 JOURNAL OFFICIEL DE LA RÉPUBLIQUE FRANÇAISE Texte 73 sur 117 
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Annexe 5 : Lettre de mission des garant·e·s 
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Annexe 6 : Cartes détaillées des 3 options initiales 
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